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ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE 
DU CONSEIL COMMUNAL – ZONE DE POLICE 

 
MARDI 18 MAI  2021 

18h - Visioconférence 
 

 
Comme ce fut le cas lors du dernier Conseil communal, la séance se déroulera en 

visioconférence. Celle-ci sera accessible en direct sur la chaîne YouTube de la Ville de 

Namur (www.youtube.com/channel/UCWQFO_lhZ1vjvv0660LISfg) accessible notamment via 

www.namur.be. 

 

La séance publique du Conseil communal - Zone de Police - sera clôturée avant l'ouverture 

de la séance publique du Conseil communal. A l'issue de la séance publique du Conseil 

communal, la séance à huis clos du Conseil communal - Zone de Police - sera déclarée. 
 
 

SEANCE PUBLIQUE 
 
 
POINT INSCRIT A LA DEMANDE D'UNE CONSEILLERE 
5. "Situations des "rodéos" et des "drifts" clandestins à la Citadelle et à l'Acinapolis à 
Jambes" (Mme Ch. Halut, Conseillère communale Ecolo) 
 

L'URGENCE SERA SOLLICITEE POUR CE POINT: 
ZONE DE POLICE  
ZONE DE POLICE - PERSONNEL  

7.1. (U) Défense en justice: appel et dépens 

 

http://www.youtube.com/channel/UCWQFO_lhZ1vjvv0660LISfg
http://www.namur.be/
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